
g) Toute personne employée a un point d’entrée dans une zone dans laquelle 
l’Organisation a établi qu’il existe un risque de transmission de la fièvre jaune, ainsi que 
tout membre de l’équipage d’un moyen de transport qui utilise ce point d’entrée, doivent 
être munis d’un certificat valable de vaccination contre la fièvre jaune.

h) Un État Partie sur le territoire duquel des vecteurs de la fièvre jaune sont présents 
peut exiger qu’un voyageur en provenance d’une zone dans laquelle l’Organisation a 
établi qu’il existe un risque de transmission de la fièvre jaune soit, s’il n’est pas en 
mesure de présenter un certificat valable de vaccination antiamarile, mis en quarantaine 
pendant un maximum de six jours à compter de la date de la dernière exposition possible 
à l’infection, à moins que son certificat de vaccination ne soit devenu valable entre
temps.

i) Les voyageurs en possession d’un certificat d’exemption de vaccination antiamarile 
signé par un médecin autorisé ou un agent de santé agréé peuvent néanmoins être 
autorisés à entrer sur le territoire, sous réserve des dispositions de l’alinéa précédent de la 
présente annexe et pour autant qu’ils aient reçu des informations sur la protection contre 
les vecteurs de la fièvre jaune. Les voyageurs qui n’ont pas été mis en quarantaine 
peuvent être tenus de signaler tout symptôme fébrile ou tout autre symptôme pertinent à 
l’autorité compétente et placés sous surveillance.
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